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                    Pour diffusion immédiate 
 
 

 
 
Le communiqué suivant est diffusé par le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard à la demande de la 
Commission de réglementation et d’appels de l’Île. 

 

 
— PRIX DU PÉTROLE — 

 
 
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, le 15 avril 2019 — La Commission de réglementation et d’appels 
de l’Île a approuvé les prix du pétrole suivants. Ils seront en vigueur à compter de 0 h 1 le lundi 
15 avril 2019. 
 
Le prix du propane diminuera de 2,2 cents le litre pour Irving Energy Distribution and Marketing; de 
1,7 cent le litre pour Superior Propane; et de 2,0 cents le litre pour Kenmac Energy Inc. 
 
Le prix maximal du propane se situera maintenant entre 75,8 et 77,2 cents le litre (taxes en sus). 
 
La Commission prévoit réviser les prix de nouveau le 1er mai 2019. 
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